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ARTICLE 8

Supprimer les alinéas 16 à 26.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, le groupe La France insoumise s’oppose à un dispositif qui organise une 
recentralisation technocratique de la gestion des captages d’eau potable sans apporter les moyens 
structurels nécessaires à la réduction des pollutions à la source.

Sous couvert de simplification, ces dispositions confient au préfet un pouvoir accru de délimitation 
des aires d’alimentation des captages et de définition des programmes d’action, tout en supprimant 
des outils de protection existants, notamment les périmètres de protection éloignée prévus par le 
code de la santé publique. Cette logique risque d’aboutir à un affaiblissement des protections 
environnementales existantes au nom de la rationalisation administrative.
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Le groupe La France insoumise alerte également sur l’insuffisance des réponses apportées face à 
l’ampleur de la crise de l’eau potable. Selon les données du ministère de la Transition écologique, 
près de 14 640 captages d’eau potable ont été abandonnés en France entre 1980 et 2025, dont une 
part importante en raison de pollutions par les nitrates, pesticides et polluants industriels. Dans 
certaines régions, plus d’un quart des masses d’eau souterraines présentent des concentrations 
préoccupantes en nitrates ou résidus phytosanitaires.

Le droit en vigueur repose déjà sur la notion de « captages sensibles », en cours de définition 
réglementaire dans le cadre des travaux du Groupe national captages, associant l’État et les 
collectivités. Selon les estimations de la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies 
(FNCCR), cette catégorie pourrait concerner environ 7 638 captages sur environ 33 000, soit près 
d’un quart du parc national. Ces travaux, pourtant avancés, accusent déjà un retard de plus de deux 
ans dans la publication des textes de définition, illustrant les difficultés persistantes de mise en 
œuvre effective des outils de protection.

Le projet de loi accentue cette fragilisation en recentrant les obligations d’action sur un périmètre 
encore plus restreint, estimé à environ 1 000 à 1 200 captages prioritaires, soit à peine quelques 
pourcents des captages existants. Il organise en outre une large part de la politique de protection 
autour de décrets et de décisions préfectorales, sans calendrier contraignant clair, ce qui entretient 
l’instabilité juridique et le report des mesures de protection.

La dégradation de la ressource en eau est pourtant massive et documentée. Les données du Service 
des données et études statistiques (SDES) indiquent qu’environ 14 600 captages ont été fermés 
depuis 1980, dont une part importante liée à la dégradation de la qualité de l’eau, principalement 
sous l’effet des nitrates et des pesticides. Les contaminations sont par ailleurs largement répandues, 
les pesticides et leurs métabolites étant détectés de manière quasi généralisée dans les points de 
captage suivis. Cette situation traduit une pression diffuse et structurelle sur l’ensemble des bassins, 
qui ne peut être traitée efficacement par des dispositifs trop ciblés et tardifs.

Enfin, la suppression des périmètres de protection éloignée constitue un recul préoccupant. Ces 
périmètres permettent aujourd’hui d’anticiper les risques de contamination diffuse autour des 
captages stratégiques et participent à une logique préventive indispensable face à l’augmentation 
des pollutions diffuses et des contaminations émergentes, notamment par les PFAS et 
microplastiques.

Le groupe La France insoumise défend au contraire une protection renforcée de la ressource en eau, 
fondée sur la prévention, le maintien des outils de protection existants, l’encadrement strict des 
pollutions à la source et la reconnaissance de l’eau comme bien commun devant être protégé des 
logiques de dérégulation.


